
                                                                                                                                
Objet :Provision pour créances douteuses et contentieuses

Monsieur le Maire,                                                         

                                                               

Je me permets d’appeler votre attention sur l’obligation de constituer des provisions pour
créances  douteuses  et  contentieuses  dans  le  cadre  de  l’amélioration  de  la  qualité
comptable. 

En effet, la nécessité de constituer des dépréciations répond à l’objectif de donner une
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la collectivité. 

Je vous remercie en conséquence de bien vouloir prévoir les crédits nécessaires sur la base
de l’état joint et à hauteur de 20 % des restes à recouvrer  et, après actualisation le cas
échéant,  de  veiller  à  la  comptabilisation  de  ces  provisions  pour  dépréciations  des
comptes de redevables avant la fin de l’exercice comptable 2022. 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie
d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Le comptable public,

            Dominique MALEYRIE

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE LIMOGES BANLIEUE ET 

AMENDES

31 AVENUE BAUDIN

87000 LIMOGES

MONSIEUR LE MAIRE  
HOTEL DE VILLE
PLACE DE LEUN
87220 FEYTIAT

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques de Limoges 
Banlieue et amendes
31 avenue Baudin
87037 LIMOGES CEDEX
Téléphone : 05 55 33 37 37
Mél. : t087013@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Réception :   lundi, mercredi, jeudi, vendredi 8h30 à 12h00 – 

Lundi et vendredi  13h00 à 16h00 sur rendez-vous 

Affaire suivie par : Dominique Maleyrie
Téléphone : 05 55 33 09 46
Réf. : IPC  créances douteuses – BP 2022

751-SD

Limoges le 22 mars 2022


